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Traité sur l’Union européenne (Maastricht, 7 février 1992)

 […]

Article J.4

1. La politique étrangère et de sécurité commune inclut l'ensemble des questions relatives à la sécurité de 
l'Union européenne, y compris la définition à terme d'une politique de défense commune, qui pourrait 
conduire, le moment venu, à une défense commune.

2. L'Union demande à l'Union de l'Europe occidentale (UEO), qui fait partie intégrante du développement de 
l'Union européenne, d'élaborer et de mettre en œuvre les décisions et les actions de l'Union qui ont des 
implications dans le domaine de la défense. Le Conseil, en accord avec les institutions de l'UEO, adopte les 
modalités pratiques nécessaires.

3. Les questions qui ont des implications dans le domaine de la défense et qui sont régies par le présent 
article ne sont pas soumises aux procédures définies à l'article J.3.

4. La politique de l'Union au sens du présent article n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de 
sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations découlant pour certains États 
membres du traité de l'Atlantique Nord et elle est compatible avec la politique commune de sécurité et de 
défense arrêtée dans ce cadre.

5. Le présent article ne fait pas obstacle au développement d'une coopération plus étroite entre deux ou 
plusieurs États membres au niveau bilatéral, dans le cadre de l'UEO et de l'Alliance atlantique, dans la 
mesure où cette coopération ne contrevient pas à celle qui est prévue au présent titre ni ne l'entrave.

6. En vue de promouvoir l'objectif du présent traité et compte tenu de l'échéance de 1998 dans le cadre de 
l'article XII du traité de Bruxelles, le présent article peut être révisé, comme prévu à l'article N paragraphe 2, 
sur la base d'un rapport que le Conseil soumettra en 1996 au Conseil européen, et qui comprend une 
évaluation des progrès réalisés et de l'expérience acquise jusque-là.
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